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SCHREIBEN VON [ETIENNE DE] SUILLY [AN DEN AMMANN VON STADT UND
AMT ZUG, BEAT JAKOB II . ZURLAUBEN]

"J 'ay encore L 'honneur de Vous dire . . . , qu ' il faut que la procuration
que . . . Vôtre Cousin [Gardehptm . und Brigadier Beat Heinrich Josef
Zurlauben ] vous demande 1 par cet ordinaire porte pouvoir de faire et
d 'accorder tout ce q ' uil [ l ] verra bon estre pour le bien utilité et
conservation des jnterests de tous les Créanciers [von Graf Beat Jakob

O t
Zurlauben sel . ] meme de donner main levée pure et simple avec les
principaux desdits Créanciers des oppositions et saisyes faites a Vôt¬
re Requeste et a celle de Monsieur [Johann Ulrich ] Dorer 3 [von Baden]
qui doit donner la même procuration séparée a moins q ' uil ne se joigne
à vous par une seule , La Chose est três [ l ] pressée . . . , je Vous suplie
très humblement de nous l ' envoyer jncessamment et de me faire la ju¬
stice de me croire avec tout l 'attachement et le respect possible
• · ·

[gez . ] suilly tuteur oneraire de M. 13es [Françoise - Honorée - Julie und
Anna Theresia ] Zurlauben , [des besagten verstorbenen Grafen hinterlas-
sene Töchter ] .
J1 faut que le nom de celuy qui aura pouvoir icy d 'agir pour vous soit
en blanc dans la procuration . "

1) s . Zurlaubiana AH 126/97 2 ) s . ebenda AH 78/15
3 ) s . ebenda S . 4 , Zeilen 9 und 10
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